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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Energiepolitik

Longtemps paralysée par les profonds antagonismes entre partisans et opposants du
nucléaire, la politique énergétique de la Confédération a-t-elle trouvé un nouveau
dynamisme? En repoussant, en 1990, l’initiative pour l'abandon du nucléaire, mais en
acceptant l'article constitutionnel et l'initiative sur le moratoire de dix ans, le peuple
suisse avait donné l'occasion au Conseil fédéral de tracer les grandes lignes d'une
nouvelle politique énergétique, susceptible de satisfaire la majorité des protagonistes.
Le programme «énergie 2000» et l'arrêté fédéral sur l'énergie, adoptés en un temps
record, indiquent les orientations générales de ce changement. Après l'année des
grandes décisions, 1991 a été marqué par les premiers pas de la mise en oeuvre du
programme «énergie 2000». Face aux menaces de l'effet de serre, aux dangers de
l'énergie nucléaire et à la dépendance accrue de la Suisse vis-à-vis de l'étranger, une
telle réorientation de la politique énergétique devenait de plus en plus indispensable.
Pour la concrétiser, une collaboration accrue entre les principaux acteurs concernés
représente une condition primordiale. L’«armistice énergétique», issu des votations de
1990, reste cependant fragile; de nombreux problèmes, comme le stockage des déchets
radioactifs, le projet de hausse de 10% de la capacité des centrales nucléaires ou la
question des débits minimaux, ne sont pas encore résolus.

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 01.01.1991
ANDRÉ MACH

Deux ans après la votation populaire du 23 septembre 1990, le bilan tiré par la majorité
des observateurs, à l'occasion de la publication du deuxième rapport annuel, du
programme «Energie 2000» fut plutôt décevant. Plusieurs personnalités ont même
déjà annoncé son échec ou demandé de réviser ses objectifs à la baisse. Le chef du
DFTCE, reconnaissant les maigres résultats de ces deux premières années, a demandé
des efforts et un engagement accrus des acteurs participant au programme. Au vu de la
progression de la consommation d'énergie en 1991 (+6,2%, la plus forte depuis 1973) et
1992 (+0,1%, avec une température clémente et un recul des activités économiques), il
est évident que les mesures prises dans le cadre du programme n'ont pour l'instant
quasiment pas eu d'influence sur le bilan énergétique de la Suisse. Selon le DFTCE, le
programme ne se trouve que dans sa phase initiale et une amélioration sensible sur le
plan de la consommation d'énergie ne devrait pas intervenir avant la seconde moitié
des années 90. Un important travail d'évaluation des potentiels d'économie d'énergie a
été effectué, mais ces informations doivent encore être traduites en mesures
concrètes. D'autre part, les problèmes financiers de la Confédération et la récession
économique ont rendu plus difficile la réalisation de nombreux projets et plans
existants. Même si les structures organisationnelles du programme ont pu être
consolidées par l'amélioration de la coordination entre les participants et par la
formation de groupes de conciliation sur certains sujets conflictuels, le climat politique
entre les organisations écologistes, les responsables de l'économie énergétique et les
autorités politiques s'est détérioré au cours de l'année sur les questions de
l'augmentation de 10% de la puissance des centrales nucléaires et l'importation de
courant électrique. Au cours de l'année 1992, les bases légales du programme ont été
renforcées sur les plans fédéral (ordonnance de l'arrêté sur l'énergie), cantonal
(plusieurs cantons ont adapté leur législation sur l'énergie au nouveau droit fédéral;
plusieurs cantons (ZH, BE, SO, TG, VS) se sont engagés à réaliser à leur niveau les
objectifs d'«Energie 2000») et communal (on peut également mentionner à ce niveau le
projet «L'énergie dans la cité» qui a été lancé par la Fondation suisse de l'énergie et le
WWF; il s'adresse aux villes de moyenne importance et vise, par le biais de conseils et
d'échanges d'informations, à mettre en œuvre au niveau communal une politique
énergétique allant dans le sens des objectifs d'«Energie 2000»). L'application des
différents programmes de la Confédération dans le domaine de la formation, de
l'information et de la promotion des énergies renouvelables s'est poursuivie. Mis sur
pied en 1991, les quatre groupes d'action, qui réunissent les différents acteurs privés,
ont élaboré et donné l'impulsion aux stratégies de mise en œuvre censées permettre la
réalisation des objectives d'«Energie 2000». 1

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 21.12.1992
ANDRÉ MACH
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Enfin, trois banques cantonales (ZH, TG, GL), le Crédit Suisse, la SBS et la Compagnie
Suisse de Réassurances ont adopté fin novembre une charte de l'énergie par laquelle
ces six entreprises de services se sont engagées, d'ici à l'an 2000, à diminuer de 10 à
15% leur consommation d'électricité et de chaleur, et de 20 à 30% la consommation
de leurs véhicules de fonction. 2

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 30.11.1995
LIONEL EPERON

Im Oktober 2019 sickerte zur Presse durch, dass Fachleute des BFE die
Energieszenarien 2050 bezüglich der Laufzeit der Atomkraftwerke in der Schweiz
anpassen wollten. Demnach würde der Bund neu mit einer Laufzeit von 60 Jahren für
ein Werk rechnen und nicht wie bisher von 50 Jahren ausgehen. Dieses
Langzeitbetrieb-Szenario 2050+ würde bedeuten, dass das neuste AKW der Schweiz in
Leibstadt noch bis im Jahr 2044 am Netz bliebe. «Die Realität hat die bisher
unterlegten 50 Jahre überholt», zitierte die NZZ die BFE-Sprecherin mit Verweis auf
die Anlage Beznau I, die 2019 bereits ins 51. Betriebsjahr gestartet war. Während die
einen diese Verlängerung als Chance verstanden, weiterhin eine stabile
Stromproduktion im Inland aufrechtzuerhalten und die Atomkraft als eine Art
Brückenlösung zum noch andauernden Ausbau der erneuerbaren Energien zu
verwenden, sahen andere darin ein erhöhtes Risiko für Unfälle sowie Fehlinvestitionen
in eine überholte Technologie.

Scharfe Kritik an den Schweizer Szenarien übte indes auch das deutsche
Bundesumweltministerium in Berlin, das sich im Oktober 2019 mit «dicker Post» an
Energieministerin Simonetta Sommaruga wandte, wie die Presse schrieb. Mit «[s]ehr
geehrte Frau Bundesrätin, die geplanten Laufzeiten der Schweizer Atomkraftwerke
bereiten mir große Sorge», begann das Schreiben der parlamentarischen
Staatssekretärin Rita Schwarzelühr-Sutter. Dass die verbleibenden vier AKWs der
Schweiz 60 Jahre laufen sollten, sei eine «fatale Fehlentwicklung», erklärte sie weiter.
Gemäss dem Schreiben seien die Anlagen in Beznau «schnellstmöglich» und diejenigen
in Gösgen und Leibstadt, Letzteres nahe der deutschen Grenze, «zeitnah» vom Netz zu
nehmen. Zudem sei es «zwingend», bei Entscheiden über längere Laufzeiten auch die
Bevölkerung der Nachbarstaaten miteinzubeziehen, war dem Brief weiter zu
entnehmen. Energieministerin Simonetta Sommaruga stufte diese scharfen Worte aus
Berlin dem Tages-Anzeiger zufolge als unangemessen ein. In ihrer Antwort im November
hielt sich die Sozialdemokratin aber nüchtern und verwies auf die zwei
Volksabstimmungen von 2016 zur Atomausstiegsinitiative und 2017 zum Energiegesetz,
in welchen das Schweizer Stimmvolk den Neubau von Atomkraftwerken zwar verboten,
eine fixe Begrenzung der Laufzeit aber abgelehnt hatte. Die Kernkraftwerke in der
Schweiz dürften ihren Betrieb fortsetzen, solange sie sicher seien, erklärte Sommaruga
die Schweizer Doktrin. 3

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 11.12.2019
MARCO ACKERMANN

Wasserkraft

Profitant des craintes suscitées par l'approvisionnement énergétique helvétique suite à
l'abandon de Kaiseraugst, les partisans de l'énergie hydraulique ont fait valoir quelques
projets. Ils ont été en cela appuyés par le Conseil national qui a adopté, sous forme de
postulat, la motion Schmidhalter (pdc, VS) (Mo. 88.780) demandant une politique plus
favorable en matière de centrales électriques. Ainsi, les Forces motrices de l'Oberhasli
(KWO), appuyées par celles du canton de Berne (FMB), ont lancé un projet appelé
«Super-Grimsel», qui multiplierait par quatre la capacité du lac artificiel existant (de
100 millions de m3 actuellement à 410 millions). Le but de cet agrandissement
spectaculaire résiderait dans l'«affinage d'énergie», c'est-à-dire la production de
courant électrique de façon plus souple, principalement dans les périodes de forte
demande. Cependant, la quantité nette d'électricité ainsi créée (après déduction faite
pour le pompage) ne serait pas plus élevée que celle produite actuellement. Or,
«Super-Grimsel» serait catastrophique pour l'environnement puisque le bassin
d'accumulation noierait des zones particulièrement intéressantes de la plus grande
réserve naturelle bernoise (forêt du Breitenwald, forêt d'arolles du Grimsel
notamment). De surcroît – selon les opposants – en cas de rupture de la structure, les
habitants de la vallée ne pourraient être évacués à temps. Les adversaires du projet
s'opposent à son gigantisme, tant pour ses répercussions humaines et
environnementales qu'énergétiques; les opposants sont la commune de Guttannen (sur
le territoire de laquelle se trouve le Grimsel), le WWF, le Club alpin de Zofingue, la
Fondation suisse pour la protection de l'environnement et l'aménagement du paysage
ainsi que les Amis de la nature. 4

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 16.12.1988
BRIGITTE CARETTI
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Alternativenergien

Jusqu'à maintenant, l'énergie éolienne est restée très peu développée en Suisse.
Quelques innovations semblent néanmoins voir le jour. Les forces motrices du nord-est
de la Suisse ont décidé de construire la plus grande installation éolienne de Suisse sur
la commune de Fläsch (GR) à près de 1000 mètres d'altitude. Les trois éoliennes de
l'installation devraient produire 800'000 kwh par année (en comparaison, l'installation
solaire du Mont-Soleil ne devrait en produire que 720'000). Dans le canton de Berne,
des études ont été faites, qui indiquent que près de 2% de l'énergie consommée dans
le canton pourrait être produite par des éoliennes; plus de 400 lieux propices à
l'énergie éolienne ont été signalés. Pour l'instant, l'énergie éolienne est
économiquement plus intéressante que l'énergie solaire. 5

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 17.06.1991
ANDRÉ MACH

1) L'Hebdo, 11.6.92; presse du 18.9.92; SHZ, 19.11.92; NZZ, 11.12.92; 24 Heures, 21.12.92; LNN, 29.12.92; LNN, 27.06.92; presse
du 27.10.92; Voir infra, part. II, 4a.
2) Presse du 30.11.95.
3) Medienmitteilung BMU Deutschland vom 11.10.19; Schreiben des BMU Deutschland vom 18.10.19; NZZ, 2.10.19; TA, 18.10.,
11.12.19
4) Délib. Ass. féd., 1988, IV, p. 95; L'Hebdo, 4.8.88; Suisse, 30.8.88. 
5) Bund, 24.1.91; BaZ, 12.6.91; LNN, 17.6.91.
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